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références
801.000.100
centrale 1 produit 
tuyau de 10 m et lance en inox de 60 cm

801.000.200
centrale 1 produit 
tuyau de 15 m et lance en inox de 60 cm

801.000.300
centrale 1 produit 
tuyau de 25 m et lance en inox de 90 cm

801.000.302
centrale 1 produit 
tuyau de 25 m et lance  télescopique
en inox de 2 x 1 m

801.000.120
centrale 1 produit 
tuyau de 10 m et lance en inox 
de 60 cm

801.000.220
centrale 1 produit 
tuyau de 15 m et lance en inox de 60 cm

801.000.320
centrale 1 produit 
tuyau de 25 m et lance en inox de 90 cm

801.000.322
centrale 1 produit 
tuyau de 25 m et lance  
télescopique en inox de 2 x 1 m

dilution
réglable
et utilisant une des buses de calibrage 
colorées fournies: 16 dilutions entre 0,5 % 
et 12 % possibles

pression de travail
2 - 6 bar

temperature de travail
maximum 50 °C

centrale de pulvérisation

CARACTERISTIQUES
Se raccordent sur un robinet et diluent automatiquement un produit nettoyant ou désin-
fectant avec de l’eau -> pas besoin d’électricité 

Idéales pour pulvériser des produits nettoyants sur des voitures, camions et autres 
véhicules.

Livrées avec une lance de pulvérisation équipée d’une buse à jet plat.

Avec raccord entre le pistolet et le tuyau de lavage.

Equipées d’un tuyau résistant de haute qualité en fibre polyester.

fiche technique

TABLEAU DES DILUTIONS
La dilution exacte est définie grâce aux 14 buses calibrées de couleurs fournies

rose 0,50 % bleu 8,20 %

violet 1,10 % blanc 8,90 %

marron foncé 1,80 % rouge 10,80 %

turquoise 2,10 % beige 11,50 %

jaune 2,40 % noir 12,80 %

orange 3,70 % gris 12,80 %

vert 4,70 % sans buse 12,90 %

marron clair 6,50 %
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DIMENSIONS
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